




























































































Commune de 

 Modalités de remplissage du tableau

Si la commune comporte moins de 2 000 habitants, 24 propositions de personnes sont attendues. Dans les autres cas, 32 propositions sont attendues.

 Attention appelée

Civilité Nom Prénom Adresse

Col.1 Col.2 Col.3 Col.4 Col.5 Col.6

Le maire étant membre de droit de la CCID, il ne doit pas être mentionné dans les personnes proposées ci-dessous.

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11

Par délibération n°………………….. en date du …. / …. / …….., le conseil municipal a établi la liste de proposition des personnes appelées à siéger à la commission 
communale des impôts directs (CCID).

A l’aide de la délibération portant désignation des personnes proposées, les colonnes 1 à 5 doivent être systématiquement renseignées des informations demandées. La 
colonne 6 permet de sélectionner les impositions directes locales auxquelles est soumise la personne proposée : cette information est nécessaire pour permettre une 
représentation équitable des personnes désignées parmi les personnes imposées aux différentes taxes locales (taxe foncière - TF, taxe d’habitation sur les 

Il est rappelé qu’en présence de liste incomplète ou en l’absence de liste, le directeur départemental/régional des finances publiques sera amené à désigner 
d’office des commissaires conformément à la loi.

L’ordre des personnes indiquées sur la liste n’a qu’une valeur indicative. Il ne préjuge pas des personnes qui seront désignées commissaire titulaire ou suppléant par 
le directeur départemental ou régional des finances publiques.

Date de 
naissance

Impositions 
directes locales

résidences secondaires -THRS et cotisation foncière des entreprises – CFE) conformément à l’article 1650 du code général des impôts.

MONTAGNAC­MONTPEZAT

2026­25 05/06/2026

M.                      FEUTRAY Michel 12/10/1959 Chemin du Vallon  TF

M.                      CUISINIER Jean­Claude 29/09/1955 Chemin de la Mastre TF

M.                      TREMEAU  Christophe 11/05/1975 Chemin de Roumoules  TF

M.                      ROUX Yves 28/07/1956 Chemin du Moulin à vent  TF

M.                      SANCHIZ Pierre 15/11/1966 Chemin de Moustiers  TF

M.                      IVALDI Jean­Claude 09/03/1953 Route de Quinson TF

M.                      VERNET Serge 15/04/1961 Campagne Les Fabres TF

M.                      REILLE Thierry 31/03/1967 Campagne Les Fabres TF

MME                             MAUREL Maryse 27/01/1944 Chemin de Moustiers TF

M.                      BAZIN Gérard 29/10/1942 Quartier Janson TF

M.                      ARENE Jean­Pierre 22/02/1955 Chemin du Peyron TF



Civilité Nom Prénom Adresse

Col.1 Col.2 Col.3 Col.4 Col.5 Col.6

Date de 
naissance

Impositions 
directes locales

12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31
32

Nom Prénom Courriel Téléphone

Interlocuteur(s) 
de la commune

M.                      CAIRE André 30/06/1962 Chemin de Sainte Croix  TF

M.                      STALDER Jean­Claude 03/10/1948 Chemin de Roumoules  TF

MME                             LEEMANS Marie­Louise 30/11/1939 Domaine du Château TF

MME                             PY Aline 12/04/1969 Saint Christophe TF

M.                      GIRAUD Jean­Luc 24/02/1964 Saint Christophe TF

M.                      BLANC Pierre 30/10/1968 Route d'Allemagne TF

MME                             BOULAY Flora 13/05/1978 Ferme Saint Benoit TF

MME                             VIOLA Alice 09/05/1953 Rue de la Forge                                 
M.                      NOWAK Philippe 09/04/1959 Rue de l'Eglise TF

M.                      SEGOND Jean­Marc 13/05/1970 Route d'Allemagne CFE

M.                      THERY Aurélien 21/02/1982 Chemin de Moustiers CFE

MME                             LEMOINE Valérie Rue Guillaume Aristipe CFE

MME                             BARROO MICHELETTA Aurélie 21/04/1980 Rue Sous le Barry CFE

                                                    

                                                    

                                                    

                                                    

                                                    

                                                    
                                                    

                                                    

GUIEU­LAJOIE France mairie@mairie­montagnac­montpezat.fr 0492775365



 
 

GARDERIE PÉRISCOLAIRE 
Commune de Montagnac-Montpezat 

 
Bienvenue à la garderie périscolaire de Montagnac-Montpezat. 

Ce règlement a pour objecƟf de garanƟr un accueil serein, sécurisé et bienveillant pour tous 
les enfants. 
 
1. HORAIRES D’ACCUEIL 
La garderie accueille les enfants scolarisés de 3 à 11 ans : 
 Le maƟn : de 7h45 à 9h00 
 Le soir : de 16h30 à 18h00 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Les enfants sont pris en charge : 
 à la descente du bus scolaire ; 
 ou à la sorƟe des classes. 

Les horaires doivent être respectés afin de garanƟr le bon foncƟonnement du service. 
 
2. INSCRIPTION 
L’inscripƟon est obligatoire avant toute fréquentaƟon de la garderie. 
Le dossier d’inscripƟon peut être transmis de manière dématérialisée ou remis directement à 
l’agent responsable. 
Documents à fournir : 
 fiche d’inscripƟon complétée et signée 
 fiche sanitaire de liaison 
 copie des vaccinaƟons 
 aƩestaƟon d’assurance extrascolaire 
 documents médicaux si nécessaire (allergies, traitement, PAI…) 

Seules les personnes autorisées sur la fiche d’inscripƟon pourront récupérer l’enfant. 
 
3. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE DES ENFANTS 
Pour le confort de tous : 
 les enfants malades ou fiévreux ne peuvent pas être accueillis ; 
 aucun médicament ne pourra être administré sans ordonnance et autorisaƟon écrite 

des parents. 
 
Allergies et besoins parƟculiers 



Les enfants présentant des allergies, une maladie chronique, ou un besoin médical spécifique, 
pourront être accueillis après mise en place, si nécessaire, d’un Projet d’Accueil Individualisé 
(PAI). 
 
En cas d’urgence, les secours seront contactés immédiatement et les familles prévenues dans 
les meilleurs délais. 
 
4. GOÛTER ET TENUE 
Le goûter est fourni par les familles. 
Les enfants doivent porter une tenue confortable et adaptée aux acƟvités. Certaines acƟvités 
pouvant être salissantes, il est conseillé d’éviter les vêtements fragiles ou de valeur. 
Pensez à marquer les vêtements au nom de votre enfant. 
 
5. VIE EN COLLECTIVITÉ 
La garderie est un lieu de partage, de respect et de convivialité. 
Les enfants doivent : 
 respecter les autres enfants ; 
 respecter les adultes encadrants ; 
 prendre soin du matériel et des locaux. 

Les objets de valeur, bijoux, téléphones portables et objets dangereux sont interdits. La 
commune ne pourra être tenue responsable en cas de perte, vol ou détérioraƟon. 
En cas de comportement inadapté ou meƩant en difficulté la vie du groupe, des mesures 
pourront être prises : 
 échange avec la famille, 
 averƟssement, 
 exclusion temporaire, 
 exclusion définiƟve en cas de situaƟon grave ou répétée. 

 
6. RÉCUPÉRATION DES ENFANTS 
Les enfants doivent être récupérés avant 18h00. En cas de retard excepƟonnel, merci de 
prévenir rapidement l’agent responsable. Les retards répétés pourront entraîner une 
réévaluaƟon de l’accueil de l’enfant au sein du service. 
Un enfant ne pourra quiƩer seul la garderie qu’avec une autorisaƟon écrite des représentants 
légaux. 
 
7. TARIFS ET FACTURATION 
Les tarifs sont fixés par délibéraƟon du Conseil municipal. À compter du 1er septembre 2026 : 

ParƟcipaƟon : 1 € par présence et par enfant 
Une présence correspond à un accueil le maƟn ou à un accueil le soir.  
Ainsi : 

 une présence uniquement le maƟn = 1 € ;  



 une présence uniquement le soir = 1 € ;  
 une présence le maƟn et le soir = 2 €.  

La facturaƟon est établie par la mairie. 
Moyens de paiement acceptés : 
 chèque ; 
 virement ; 
 carte bancaire auprès des régisseurs habilités. 

 
8. ASSURANCE 
La commune dispose d’une assurance responsabilité civile pour le foncƟonnement du service. 
Les familles doivent obligatoirement fournir une assurance extrascolaire couvrant leur enfant. 
 
9. DROIT À L’IMAGE 
Dans le cadre des acƟvités, des photographies peuvent être réalisées pour les supports de 
communicaƟon de la commune : 
 bulleƟn municipal, 
 site internet, 
 réseaux sociaux municipaux, 
 affichages communaux. 

Une autorisaƟon parentale sera demandée lors de l’inscripƟon. 
 
10. DONNÉES PERSONNELLES 
Les informaƟons recueillies lors de l’inscripƟon sont uƟlisées uniquement dans le cadre du 
foncƟonnement du service de garderie. 
Conformément au RGPD, les familles disposent d’un droit d’accès, de recƟficaƟon et de 
suppression des données les concernant. 
Contact DPO : dpo-rgpd@dlva.fr 
 
11. ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 
L’inscripƟon d’un enfant à la garderie implique l’acceptaƟon du présent règlement intérieur. 
 
Fait à Montagnac-Montpezat 
Le Maire, 
 
France GUIEU LAJOIE 
 
 
 
 
 
Signature des représentants légaux 



 
Je soussigné(e) : _______________________________________ 
 
Responsable légal de l’enfant : ____________________________ 
 
Reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur de la garderie périscolaire de la 
commune de Montagnac-Montpezat et m’engage à le respecter. 
 
Date : ____ / ____ / ______ 
 
Signature précédée de la menƟon 
« Lu et approuvé » : 



RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
RESTAURATION SCOLAIRE 
Commune de Montagnac-Montpezat 

 
Préambule 
La restauraƟon scolaire est un service public facultaƟf organisé par la commune de 
Montagnac-Montpezat à desƟnaƟon des enfants scolarisés au sein du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal Allemagne-en-Provence / Montagnac-Montpezat. 
Ce service parƟcipe au bien-être des enfants, à leur équilibre alimentaire et à l’apprenƟssage 
de la vie collecƟve.  
Le temps du repas doit rester un moment de calme, de respect et de convivialité.  
L’inscripƟon à la canƟne implique l’acceptaƟon pleine et enƟère du présent règlement. 
 
1. Bénéficiaires 
Le service de restauraƟon scolaire est accessible aux enfants scolarisés dans le RPI Allemagne-
en-Provence / Montagnac-Montpezat, dans la limite des capacités d’accueil. 
En cas de places insuffisantes, la commune pourra donner priorité : 

- aux enfants dont les deux parents travaillent ;  
- aux familles monoparentales exerçant une acƟvité professionnelle ;  
- aux situaƟons parƟculières étudiées par la commune.  

 
2. FoncƟonnement du service 
Les repas sont préparés par un prestataire spécialisé puis livrés en liaison froide avant remise 
en température dans le respect des normes sanitaires en vigueur. 
Les menus sont affichés à l’école et peuvent être modifiés en foncƟon des contraintes 
d’approvisionnement ou de service. 
 
3. InscripƟon et réservaƟon 
InscripƟon annuelle 
Toute fréquentaƟon du service, même occasionnelle, nécessite une inscripƟon préalable et le 
dépôt d’un dossier complet en mairie.  
Les familles doivent signaler sans délai tout changement concernant : 

- l’adresse ;  
- les numéros de téléphone ;  
- les personnes autorisées à récupérer l’enfant ;  
- les informaƟons médicales uƟles.  

 
RéservaƟon des repas 
Les repas doivent être réservés au plus tard : 

le jeudi avant 10h pour la semaine suivante. 



Passé ce délai, aucune réservaƟon ne pourra être garanƟe. 
 
Absences et annulaƟons 
Tout repas réservé est facturé. 
Toutefois, les repas ne seront pas facturés dans les cas suivants : 

- absence pour maladie à compter du deuxième jour, sur présentaƟon d’un cerƟficat 
médical ;  

- sorƟe scolaire ;  
- absence d’un enseignant entraînant la fermeture de la classe ;  
- situaƟon excepƟonnelle appréciée par la commune.  

 
4. Tarifs et facturaƟon 
Les tarifs sont fixés par délibéraƟon du Conseil municipal. Ils sont affichés en mairie et 
communiqués aux familles. 
Les factures sont établies à parƟr des présences constatées. Le règlement s’effectue auprès du 
Trésor Public selon les modalités indiquées sur la facture. 
 
Difficultés de paiement 
Les familles rencontrant des difficultés financières sont invitées à contacter rapidement la 
mairie afin d’étudier les soluƟons possibles. 
En cas d’impayés persistants malgré relances, la commune pourra suspendre l’accès au service. 
Aucune nouvelle inscripƟon ne pourra être validée tant que les sommes dues n’auront pas été 
régularisées. 
 
5. Santé et allergies 
Aucun médicament ne peut être administré par le personnel communal sans protocole 
spécifique. 
Les enfants présentant une allergie, une intolérance alimentaire, une maladie chronique ou un 
traitement médical parƟculier, doivent obligatoirement faire l’objet d’un Projet d’Accueil 
Individualisé (PAI). 
Le PAI doit être transmis à la mairie avant toute fréquentaƟon du service. 
Les parents doivent fournir les médicaments nécessaires, les consignes médicales et les 
coordonnées des personnes à contacter en cas d’urgence.  
 
6. Hygiène et sécurité 
Afin de garanƟr la sécurité alimentaire et l’hygiène des locaux : 

- l’accès à la cuisine est interdit à toute personne étrangère au service ;  
- aucun animal n’est autorisé dans les locaux ;  
- il est interdit d’apporter des aliments extérieurs, sauf dans le cadre d’un PAI ;  
- il est interdit de fumer ou vapoter dans l’enceinte du restaurant scolaire et à ses abords.  

Seules les personnes suivantes sont autorisées à accéder aux locaux : 



- les agents communaux habilités ;  
- les enfants inscrits ;  
- les élus ;  
- les entreprises ou organismes intervenant pour l’entreƟen ou les contrôles 

réglementaires.  
 
7. Discipline et comportement 
Le restaurant scolaire est un lieu de vie collecƟve nécessitant le respect des règles de savoir-
vivre. 
Les enfants doivent : 

- respecter le personnel et leurs camarades ;  
- respecter les locaux et le matériel ;  
- adopter un comportement calme et correct ;  
- goûter les aliments proposés ;  
- éviter le gaspillage alimentaire.  

Tout comportement inadapté pourra entraîner : 
1. un rappel aux règles ;  
2. un averƟssement adressé aux familles ;  
3. une exclusion temporaire ;  
4. une exclusion définiƟve prononcée par le Maire.  

 
8. Surveillance et responsabilité 
Les enfants inscrits à la canƟne sont placés sous la responsabilité de la commune pendant 
toute la durée de la pause méridienne. 
Aucun enfant ne pourra quiƩer l’établissement sans autorisaƟon écrite des parents et accord 
préalable de la commune.  
La commune décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioraƟon d’objets 
personnels apportés par les enfants.  
 
9. AcceptaƟon du règlement 
Le présent règlement est remis aux familles lors de l’inscripƟon. 
L’inscripƟon au service de restauraƟon scolaire vaut acceptaƟon du présent règlement. 
Une aƩestaƟon signée par les responsables légaux devra être remise à la mairie. 
 



 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement LA RABASSIÈRE 

COMMUNE DE MONTAGNAC-MONTPEZAT 

 

Préambule : 

Les Accueils de Loisirs sont des lieux d’accueil, de découverte, de rencontres, d’échanges et de jeux favorisant 

l’épanouissement de l’enfant dans le respect des règles fondamentales de vie en société. 

Article 1 – Objet du règlement 

Le présent règlement s’inscrit dans le cadre des articles L.227-1 à L.227-12 du Code de l’action sociale et des 

familles (CASF) et des textes réglementaires relatifs aux accueils collectifs de mineurs. Il vise à 

garantir le respect de chacun (enfants, encadrants, parents) ainsi qu’un cadre éducatif sécurisant, bienveillant 

et stimulant. 

Il s’applique à tous les enfants inscrits, ainsi qu’à leurs parents ou responsables légaux. 

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) « La Rabassière » est déclaré auprès de la SDJES 04 selon les 

dispositions en vigueur. Le projet éducatif et le projet pédagogique sont disponibles sur demande auprès de la 

directrice ou en mairie. 

Article 2 – Public accueilli et horaires 

2.1. Public concerné 

L’accueil de loisirs « La Rabassière » est ouvert : 

 Prioritairement aux enfants âgés de 5 à 12 ans domiciliés sur la commune de Montagnac Montpezat 

 Sous réserve de places disponibles, l’accueil peut être étendu : 

 Aux enfants âgés de 5 à 12 ans de la commune d’Allemagne en Provence membre du RPI 

(Regroupement Pédagogique Intercommunal). 

 Aux enfants âgés de 5 à 12 ans des communes limitrophes, dans la limite des capacités d’accueil. 

 

Les enfants en situation de handicap sont acceptés dans la mesure où leur inclusion est compatible avec la vie 

collective et les moyens d’encadrement disponibles. Un échange préalable est organisé avec la famille pour 

préparer l’accueil dans les meilleures conditions. 

 



2.2. Horaires d’ouverture 

La structure accueille les enfants sur les Mercredis et durant les vacances scolaires sur une amplitude horaire 

de 8H00 à 18H00 sur réservation. L’inscription à la demi-journée est possible mais il est nécessaire de 

respecter les horaires suivants : 8H00 – 12H00 ou bien 13H30- 18H00. 

Néanmoins, l’inscription à la journée sera obligatoire lorsque des activités extérieures hors de la commune 

seront prévues. 

L’accueil des enfants se fait de manière échelonnée entre 8h00 et 9h30. Les activités commencent à 9h30. 

Pour information, la structure est fermée durant les vacances de Noël, les jours fériés ainsi que les 15 derniers 

jours des vacances d’Eté. 

Article 3 – Inscription et Tarifs 

3.1. Modalités d’inscriptions 

Pour inscrire votre enfant, vous devez fournir : 

 Une fiche d’inscription complétée et signée ainsi que la liste des personnes autorisées à récupérer 

l’enfant 

 Une fiche sanitaire de liaison (allergies, traitements, urgences) et une photocopie du carnet de 

vaccination 

 Une attestation d’assurance extrascolaire au nom de l’enfant 

 Une attestation CAF ou MSA mentionnant le quotient familial ou dernier avis d’imposition  

 Les autorisations de droit à l’image et de transport complétées et signées 

 Approbation du règlement signée 

 

Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer par mail à mairie@mairie-montagnac-montpezat.fr 

Afin d’assurer le bon fonctionnement, l’inscription et le planning doivent être remis au plus tard 7 jours 

avant l’accueil. 

3.2 Tarifs et paiement 

Actuellement, l’accueil de loisirs « La Rabassière » ne bénéficie pas de subventions de la part de la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF) ni de la Mutualité Sociale Agricole (MSA). N’étant pas encore conventionné, l’aide 

aux temps libres ne peut être acceptée. 

Les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal. Ils sont affichés en Mairie et communiqués aux 

familles. 



Quotient Familial (QF) Tarif Demi Journée Tarif Journée 

QF < 600 3.5 € 7 € 

600 ≤ QF < 800 4 € 8 € 

800 ≤ QF < 1200 4.5 € 9 € 

1200 ≤ QF < 1500 5 € 10 € 

QF ≥ 1500 5.5 € 11 € 

Hors communes RPI / 

vacanciers 
6 € 12 € 

Agents communaux 2.5 € 5 € 

 

Conscients de l’impact financier pour les familles, une réduction progressive sera appliquée pour soutenir les foyers 

avec plusieurs enfants. Le premier enfant paie le tarif plein. Une réduction de 2 € est appliquée pour le deuxième 

enfant. À partir du troisième enfant, une réduction de 3 € s’applique par enfant supplémentaire. 

Dans le cadre de sorties extérieures ou de soirée à thème, une participation supplémentaire pourra être 

demandée. 

Les factures sont établies à partir des présences constatées. Le règlement s’effectue auprès du Trésor Public 

selon les modalités inscrites sur la facture. Toute absence injustifiée sera redevable. 

Article 4 – Encadrement 

4.1 Ratio encadrants/enfants 

L’accueil de loisirs est une structure municipale placée sous la responsabilité de la directrice, agissant par 

délégation du Maire.  

« Conformément à l’article R. 227-13 du Code de l’action sociale et des familles, le taux d’encadrement minimal 

est de : 

 1 animateur pour 12 enfants pour les 6-12 ans 

 1 animateur pour 8 enfants pour les moins de 6 ans. 

 1 animateur supplémentaire doit être présent dès que le groupe dépasse 20 enfants, et ce, quel 

que soit l’âge. » 

 

Le personnel encadrant est qualifié et répond aux exigences légales en vigueur pour l’accueil des mineurs. 

Tout personnel (salarié, bénévole ou intervenant extérieur) en contact régulier avec les enfants doit fournir, lors de 

son embauche ou de son engagement, une attestation de casier judiciaire (bulletin n°3) datée de moins de trois 

mois. 



Cette attestation est renouvelée tous les deux ans ou en cas de changement de situation, conformément aux 

articles L. 133-6 et R. 133-12 du Code de l’action sociale et des familles. Les données sont traitées dans le respect 

du RGPD et détruites après vérification. 

 
4.2 Locaux et équipements 

Afin de faciliter le bon fonctionnement de l’accueil de loisirs, la commune met à disposition les locaux suivants : 

 La salle polyvalente 

 Les salles de classe de l’école primaire et leurs dépendances (cour, préau) 

 Le réfectoire 

 L’aire de jeux « Le Ferraillon » (incluant une aire multisports et un stade de football loisirs) 

Article 5 – Vie quotidienne 

5.1 Repas et goûters 

Actuellement, les repas et les goûters ne sont pas proposés. Il sera donc demandé aux représentants 

légaux de fournir un repas et un goûter adaptés à leur enfant. Un espace dédié est mis à disposition pour les 

conserver au frais. La fiche sanitaire est obligatoire pour prévenir des allergies. 

5.2 Trousseau 

Pour garantir la sécurité et le confort de tous : 

 À prévoir : 

 Une casquette (indispensable en cas de soleil). 

 Un k-way (au cas où la météo changerait). 

 Une tenue de rechange complète, marquée au nom de l’enfant pour éviter les pertes. 

 Des chaussures fermées (type baskets ou chaussures de sport) pour toutes les activités. 

 Rappel important : 

 Le marquage des affaires est fortement conseillé pour limiter les oublis. 

 Interdictions : bijoux, argent liquide et téléphones portables (risque de perte ou de distraction). 

Article 6 – Hygiène et santé 

6.1 Administration de médicaments  

Aucun médicament ne sera administré sans certificat médical préalable, précisant la posologie et la durée du 

traitement. Les enfants malades ne sont pas acceptés sur le centre de loisirs. 

6.2 Protocoles spécifiques 

Des protocoles adaptés aux allergies ou aux besoins médicaux particuliers seront établis en concertation avec 

la direction. Une fiche sanitaire de liaison (obligatoire) doit être fournie lors de l’inscription. 



6.3 Traitements antiparasitaires  

Un traitement antipoux est exigé si nécessaire, conformément aux recommandations de la CAF pour les 

ALSH. Les parents seront informés en cas d’infestation détectée sur un enfant. 

6.4 Gestion des accidents  

En cas d’accident : 

1. Intervention immédiate du SAMU si nécessaire. 

2. Appel systématique aux parents ou responsables légaux. 

3. Déclaration à la SDJES 04 dans les 24 heures. 

Article 7 : Règles de Vie Collective 

7.1 Règles générales 

Pour rappel, Fumer est interdit dans un rayon de 5 mètres autour des écoles, y compris pour les activités de 

l’ALSH. 

Pour garantir un environnement sécurisé, respectueux et bienveillant, les enfants s’engagent à : 

 Respecter les autres : écoute active, absence de violence (physique ou verbale), tolérance envers les 

différences. 

 Participer aux activités dans un esprit collaboratif, sans exclusion ni moquerie. 

 Prendre soin du matériel et des locaux (ex. : ranger après usage, signaler les dégradations). 

 Respecter les consignes de sécurité (ex. : port du casque pour certaines activités, interdiction de courir 

près des escaliers). 

 Utiliser un langage approprié : pas d’insultes, de moqueries ou de propos discriminatoires (racisme, 

sexisme, etc.). 

7.2 Sanctions éducatives  

En cas de manquement ou de non-respect des règles de vie, une démarche progressive est appliquée, centrée 

sur la compréhension et la réparation : 

 Premier manquement : 

 Avertissement oral par un membre de l’équipe, avec explication des conséquences. 

 Récidive : 

 Entretien individuel avec l’enfant et les parents (ou responsables légaux) pour comprendre la 

cause du comportement. 

 



 Manquement grave ou répété : 

 Signalement écrit aux parents avec proposition d’un plan d’accompagnement (ex. : temps de 

médiation, rencontre avec la direction). 

 

En dernier recours, et après concertation avec les parents, une exclusion temporaire du centre (max. 3 jours) 

peut être envisagée. De plus, la Mairie se réserve le droit de réexaminer ou d’annuler l’inscription de l’enfant, 

après entretien avec la famille. 

Article 9 : Assurance et Responsabilité 

9.1 Assurance  

La structure est assurée pour les activités proposées (responsabilité civile et individuelle). Les parents 

doivent vérifier que leur assurance couvre les activités extrascolaires. 

9.2 Responsabilité en cas d’accident 

La structure n’est pas responsable des objets de valeur apportés par l’enfant ni des blessures liées à une 

activité non encadrée (ex. : jeu non autorisé). 

Article 10 : Protection des données personnelles (RGPD) 

Les données collectées sont utilisées uniquement pour la gestion de l’accueil de loisirs. Conformément au RGPD 

(Règlement UE 2016/679), vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, et de suppression des données 

vous concernant, à exercer auprès de la mairie de Montagnac-Montpezat. 

Article 11 : Modification du règlement 

Toute modification du règlement intérieur sera soumis à l’avis et au vote du conseil municipal. Les parents seront 

informés dans les meilleurs délais. 

 

 

Fait à Montagnac – Montpezat, le 05/06/2026 

 

La Maire, 
France GUIEU LAJOIE  



 
 

COUPON RÉPONSE À COMPLÉTER ET À REMETTRE AU DIRECTEUR DU CENTRE 
 

 

ATTENTION : SANS RETOUR DU COUPON SIGNÉ, LES TERMES DU PRÉSENT RÈGLEMENT SERONT 
CONSIDÉRÉS COMME ACCEPTÉS. 
 

Je, soussigné(e) : 
 
NOM  ............................................................................................................................ 
PRÉNOM  ..................................................................................................................... 
 
ADRESSE : 
........................................................................................................................................ 
........................................................................................................................................ 
 
Parent, tuteur de l’enfant : 
 
NOM  ............................................................................................................................ 
PRÉNOM  ..................................................................................................................... 
 
Reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur du centre de loisirs La Rabassière de Montagnac – 
Montpezat. 
 
À Montagnac – Montpezat, le  …………………………… 
 
Signature : 
 
 



  
Charte de la commission  

« Participation citoyenne et cadre de vie » 
 
 

Préambule 
La commune souhaite favoriser l’implication des habitants dans la vie locale et encourager le 

dialogue entre les citoyens et les élus. La commission « Participation citoyenne et cadre de vie » 
constitue un espace d’échange, de réflexion et de proposition permettant d’associer les habitants de 
Montagnac-Montpezat à la réflexion sur la vie et les projets de la commune. Elle leur permet de 
s’informer sur les affaires de la commune, d’entretenir le dialogue avec les élus, de faire des 
propositions et d’émettre des avis sur les affaires communales. 

Cette commission s’inscrit dans une démarche de démocratie participative complémentaire au 
fonctionnement du conseil municipal, seul organe décisionnaire de la commune. 
 
 

Article 1 : Objet de la commission 
La Commission « Participation citoyenne et cadre de vie » a pour objectifs : 
- D’encourager et structurer la participation des habitants ; 
- De recueillir les idées, besoins et attentes de la population ; 
- De travailler sur les thématiques liées au cadre de vie (espaces publics, embellissement, 

propreté, environnement, qualité de vie) ; 
- De proposer des actions concrètes et des améliorations. 
Les travaux de la commission ont un rôle consultatif. Ils ne se substituent pas aux décisions du 

conseil municipal. 
 
 

Article 2 : Composition de la commission 
La commission est composée d’élus, d’habitants, de représentants des associations et des 

représentants des professions présentes sur le territoire. Des experts ou personnes ressources 
peuvent y être ponctuellement invités afin d’éclairer la réflexion. 

Le nombre de participants peut être adapté afin de garantir un fonctionnement efficace de la 
commission. La commune se réserve la possibilité de réguler la participation si nécessaire. 
 
 

Article 3 : Modalités de participation 
A la suite d’un appel à candidatures, par différents moyens d’information, les membres seront 

invités à participer à la commission. La participation est bénévole et volontaire. 



 

 
Article 4 : Fonctionnement 

La commission « Participation citoyenne et cadre de vie » peut être saisie par les élus sur des 
sujets concernant les projets communaux. La commission peut proposer des sujets de travail, en lien 
avec les priorités de la commune et en accord avec les élus référents. 

La commission « Participation citoyenne et cadre de vie » peut être réunie plusieurs fois par an 
selon les besoins et les sujets à traiter et se réunira au moins une fois par trimestre. 

Les réunions donnent lieu à des échanges libres et constructifs entre les participants. Un 
compte rendu peut être établi afin d’informer le conseil municipal des travaux et propositions de la 
commission. 

La commission peut créer des groupes de travail temporaires sur des sujets spécifiques. 
Madame le Maire est présidente de plein droit. La vice-présidence est assurée par Mesdames 
Dominique de VIVIES et Floriane LOZZA conformément à la délibération du Conseil municipal du 21 
mars 2026. 

Les relations avec les services municipaux sont organisées et facilitées par les élus référents. 
 
 

Article 5 : Règles de participation 
La fonction de membre d’une commission suppose une assiduité aux réunions, et nécessite, en 

cas d’indisponibilité, de prévenir la Présidente ou une des vice-présidentes. 
La participation régulière, active et constructive ainsi que le respect de cette charte, sont des 

conditions obligatoires. 
La commission n’a pas vocation à traiter de situations individuelles ou de litiges personnels. 
 
 

Article 6 : Entrée en vigueur 
La présente charte définit le cadre général de fonctionnement de la Commission « Participation 

citoyenne et cadre de vie » de la commune de Montagnac-Montpezat. 
Elle peut être adaptée ou complétée si nécessaire par la municipalité. 

 
 

Chaque membre de la commission « Participation citoyenne et cadre de vie » s’engage à 
respecter cette charte de fonctionnement en y apposant sa signature. 



     MAIRIE DE RIEZ  

 
 
 
 

CONVENTION 
PORTANT SUR LE FINANCEMENT DU RESEAU D’AIDE SPECIALISEE 

AUX ELEVES EN DIFFICULTE 
 
 
Entre les soussignés, 
 
La Commune de Riez, représentée par Monsieur le Maire, Marc CELLAI, habilité à signer la 
présente convention par délibération n°                          du   
 
Et 
 
La Commune d’Allemagne-en-Provence représentée par Monsieur le Maire, Alex PIANETTI, 
habilité à signer la présente convention par délibération n°………………………… du 
………………………….. , 
 
Pour la Commune de Bras d’Asse, le SIVU de la Vallée de l’Asse représenté par son directeur, 
habilité à signer la présente convention par délibération n°…………… du …………………., 
 
La Commune de Gréoux-les-Bains représentée par Monsieur le Maire, Paul AUDAN, habilité 
à signer la présente convention par délibération n°…………………. du …………………….., 
 
La Commune de Montagnac-Montpezat représentée par Madame le Maire, France GUIEU-
LAJOIE, habilité par délibération n°…………………………. du 
……………………………….., 
 
La Commune de Moustiers-Sainte-Marie représentée par Monsieur le Maire, Marc BONDIL, 
habilité par délibération n°………………………… du ………………………………., 
 
La Commune de Puimoisson représentée par Monsieur le Maire, Philippe COSTES, habilité 
par délibération n° ………………………………………. Du …………………………………, 
 
La Commune de Quinson représentée par Monsieur le Maire, Yves GONSOLIN, habilité par 
délibération n°………………………………. du ……………………………………., 
 
La Commune de Roumoules représentée par Monsieur le Maire, Gilles MEGIS, habilité par 
délibération n° …………………………………… du ………………………………….., 
 



La Commune de Saint-Martin-de-Brômes représentée par Madame le Maire, Laurence 
DEPIEDS, habilité par délibération n°…………………………… du ……………………., 
 
La Commune de Valensole représentée par Monsieur le Maire, Gérard AURRIC, habilité par 
délibération n°………………………… du …………………………………….., 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : DEFINITION DE L’OBLIGATION DE FINANCEMENT PAR LES COMMUNES  
 
Conformément à l’article L 212-4 du Code de l’éducation nationale, il est fait obligation aux 
communes de prendre en charge les dépenses induites par les actions menées dans les écoles 
publiques par les psychologues scolaires dans le cadre du réseau d’aide spécialisée aux élèves 
en difficulté.  
 
Cette structure couvre un territoire composé des communes d’Allemagne-en-Provence, Bras 
d’Asse, Gréoux-les-Bains, Montagnac-Montpezat, Moustiers Ste Marie, Puimoisson, Quinson, 
Riez, Roumoules, Saint Martin de Brômes et Valensole.  
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE FINANCEMENT 
 
Chaque commune s’engage à participer financièrement aux dépenses de fonctionnement du 
RASED. Cette participation est calculée au prorota du nombre d’élèves inscrits dans les 
établissements publics du 1er degré à raison de 2 € (deux euros) par élève par année scolaire.  
 
La Commune de Riez s’engage à récolter la somme correspondante auprès de chaque commune 
en début d’année civile pour l’année scolaire en cours et à la reverser entièrement au Réseau 
d’aide spécialisée aux élèves en difficulté dès réception des sommes pour qu’il puisse acheter 
le matériel nécessaire à son fonctionnement.  
 
 
ARTICLE 3 : APPLICATION DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prend effet dès sa signature par l’ensemble des parties. Elle est conclue 
pour une durée initiale d’un an, renouvelable tacitement pour une période maximale de trois 
ans, soit du 1er Janvier 2026 au 31 Décembre 2028.   
 
 

Fait à Riez, le      Fait à Allemagne-en-Provence, le  
Pour la Commune de Riez,    Pour la Commune d’Allemagne-en-Provence, 
Le Maire de Riez,     Le Maire d’Allemagne-en-Provence, 
Marc CELLAI       Alex PIANETTI 
 
 
 



 
 
 
Fait à Bras d’Asse, le     Fait à Gréoux-les-Bains, le 
Pour la Commune de Bras d’Asse,   Pour la Commune de Gréoux-les-Bains, 
Le SIVU de la Vallée de l’Asse,   Le Maire de Gréoux-les-Bains, 
Le Directeur,      Paul AUDAN 
 
 
 
 
 
Fait à Montagnac-Montpezat, le     Fait à Puimoisson, le 
Pour la Commune de Montagnac-Montpezat,   Pour la Commune de Puimoisson, 
Le Maire de Montagnac-Montpezat,    Le Maire de Puimoisson, 
France GUIEU-LAJOIE     Philippe COSTES 
 
 
 
 
 
Fait à Quinson, le       Fait à Roumoules, le  
Pour la Commune de Quinson,     Pour la Commune de Roumoules, 
Le Maire de Quinson,      Le Maire de Roumoules, 
Yves GONSOLIN      Gilles MEGIS 
 
 
 
 
 
 
Fait à Saint-Martin-de-Brômes, le     Fait à Valensole, le 
Pour la Commune de Saint-Martin-de-Brômes,   Pour la Commune de Valensole, 
Le Maire de Saint-Martin-de-Brômes,    Le Maire de Valensole, 
Laurence DEPIEDS      Gérard AURRIC 
 
 
 
 
 
Fait à Moustiers-Sainte-Marie, le  
Pour la Commune de Moustiers-Sainte-Marie, 
Le Maire de Moustiers-Sainte-Marie, 
Marc BONDIL,  































































 
 

GARDERIE PÉRISCOLAIRE 
Commune de Montagnac-Montpezat 

 
Bienvenue à la garderie périscolaire de Montagnac-Montpezat. 

Ce règlement a pour objecƟf de garanƟr un accueil serein, sécurisé et bienveillant pour tous 
les enfants. 
 
1. HORAIRES D’ACCUEIL 
La garderie accueille les enfants scolarisés de 3 à 11 ans : 
 Le maƟn : de 7h45 à 9h00 
 Le soir : de 16h30 à 18h00 

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Les enfants sont pris en charge : 
 à la descente du bus scolaire ; 
 ou à la sorƟe des classes. 

Les horaires doivent être respectés afin de garanƟr le bon foncƟonnement du service. 
 
2. INSCRIPTION 
L’inscripƟon est obligatoire avant toute fréquentaƟon de la garderie. 
Le dossier d’inscripƟon peut être transmis de manière dématérialisée ou remis directement à 
l’agent responsable. 
Documents à fournir : 
 fiche d’inscripƟon complétée et signée 
 fiche sanitaire de liaison 
 copie des vaccinaƟons 
 aƩestaƟon d’assurance extrascolaire 
 documents médicaux si nécessaire (allergies, traitement, PAI…) 

Seules les personnes autorisées sur la fiche d’inscripƟon pourront récupérer l’enfant. 
 
3. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE DES ENFANTS 
Pour le confort de tous : 
 les enfants malades ou fiévreux ne peuvent pas être accueillis ; 
 aucun médicament ne pourra être administré sans ordonnance et autorisaƟon écrite 

des parents. 
 
Allergies et besoins parƟculiers 



Les enfants présentant des allergies, une maladie chronique, ou un besoin médical spécifique, 
pourront être accueillis après mise en place, si nécessaire, d’un Projet d’Accueil Individualisé 
(PAI). 
 
En cas d’urgence, les secours seront contactés immédiatement et les familles prévenues dans 
les meilleurs délais. 
 
4. GOÛTER ET TENUE 
Le goûter est fourni par les familles. 
Les enfants doivent porter une tenue confortable et adaptée aux acƟvités. Certaines acƟvités 
pouvant être salissantes, il est conseillé d’éviter les vêtements fragiles ou de valeur. 
Pensez à marquer les vêtements au nom de votre enfant. 
 
5. VIE EN COLLECTIVITÉ 
La garderie est un lieu de partage, de respect et de convivialité. 
Les enfants doivent : 
 respecter les autres enfants ; 
 respecter les adultes encadrants ; 
 prendre soin du matériel et des locaux. 

Les objets de valeur, bijoux, téléphones portables et objets dangereux sont interdits. La 
commune ne pourra être tenue responsable en cas de perte, vol ou détérioraƟon. 
En cas de comportement inadapté ou meƩant en difficulté la vie du groupe, des mesures 
pourront être prises : 
 échange avec la famille, 
 averƟssement, 
 exclusion temporaire, 
 exclusion définiƟve en cas de situaƟon grave ou répétée. 

 
6. RÉCUPÉRATION DES ENFANTS 
Les enfants doivent être récupérés avant 18h00. En cas de retard excepƟonnel, merci de 
prévenir rapidement l’agent responsable. Les retards répétés pourront entraîner une 
réévaluaƟon de l’accueil de l’enfant au sein du service. 
Un enfant ne pourra quiƩer seul la garderie qu’avec une autorisaƟon écrite des représentants 
légaux. 
 
7. TARIFS ET FACTURATION 
Les tarifs sont fixés par délibéraƟon du Conseil municipal. À compter du 1er septembre 2026 : 

ParƟcipaƟon : 1 € par présence et par enfant 
Une présence correspond à un accueil le maƟn ou à un accueil le soir.  
Ainsi : 

 une présence uniquement le maƟn = 1 € ;  



 une présence uniquement le soir = 1 € ;  
 une présence le maƟn et le soir = 2 €.  

La facturaƟon est établie par la mairie. 
Moyens de paiement acceptés : 
 chèque ; 
 virement ; 
 carte bancaire auprès des régisseurs habilités. 

 
8. ASSURANCE 
La commune dispose d’une assurance responsabilité civile pour le foncƟonnement du service. 
Les familles doivent obligatoirement fournir une assurance extrascolaire couvrant leur enfant. 
 
9. DROIT À L’IMAGE 
Dans le cadre des acƟvités, des photographies peuvent être réalisées pour les supports de 
communicaƟon de la commune : 
 bulleƟn municipal, 
 site internet, 
 réseaux sociaux municipaux, 
 affichages communaux. 

Une autorisaƟon parentale sera demandée lors de l’inscripƟon. 
 
10. DONNÉES PERSONNELLES 
Les informaƟons recueillies lors de l’inscripƟon sont uƟlisées uniquement dans le cadre du 
foncƟonnement du service de garderie. 
Conformément au RGPD, les familles disposent d’un droit d’accès, de recƟficaƟon et de 
suppression des données les concernant. 
Contact DPO : dpo-rgpd@dlva.fr 
 
11. ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 
L’inscripƟon d’un enfant à la garderie implique l’acceptaƟon du présent règlement intérieur. 
 
Fait à Montagnac-Montpezat 
Le Maire, 
 
France GUIEU LAJOIE 
 
 
 
 
 
Signature des représentants légaux 



 
Je soussigné(e) : _______________________________________ 
 
Responsable légal de l’enfant : ____________________________ 
 
Reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur de la garderie périscolaire de la 
commune de Montagnac-Montpezat et m’engage à le respecter. 
 
Date : ____ / ____ / ______ 
 
Signature précédée de la menƟon 
« Lu et approuvé » : 







RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
RESTAURATION SCOLAIRE 
Commune de Montagnac-Montpezat 

 
Préambule 
La restauraƟon scolaire est un service public facultaƟf organisé par la commune de 
Montagnac-Montpezat à desƟnaƟon des enfants scolarisés au sein du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal Allemagne-en-Provence / Montagnac-Montpezat. 
Ce service parƟcipe au bien-être des enfants, à leur équilibre alimentaire et à l’apprenƟssage 
de la vie collecƟve.  
Le temps du repas doit rester un moment de calme, de respect et de convivialité.  
L’inscripƟon à la canƟne implique l’acceptaƟon pleine et enƟère du présent règlement. 
 
1. Bénéficiaires 
Le service de restauraƟon scolaire est accessible aux enfants scolarisés dans le RPI Allemagne-
en-Provence / Montagnac-Montpezat, dans la limite des capacités d’accueil. 
En cas de places insuffisantes, la commune pourra donner priorité : 

- aux enfants dont les deux parents travaillent ;  
- aux familles monoparentales exerçant une acƟvité professionnelle ;  
- aux situaƟons parƟculières étudiées par la commune.  

 
2. FoncƟonnement du service 
Les repas sont préparés par un prestataire spécialisé puis livrés en liaison froide avant remise 
en température dans le respect des normes sanitaires en vigueur. 
Les menus sont affichés à l’école et peuvent être modifiés en foncƟon des contraintes 
d’approvisionnement ou de service. 
 
3. InscripƟon et réservaƟon 
InscripƟon annuelle 
Toute fréquentaƟon du service, même occasionnelle, nécessite une inscripƟon préalable et le 
dépôt d’un dossier complet en mairie.  
Les familles doivent signaler sans délai tout changement concernant : 

- l’adresse ;  
- les numéros de téléphone ;  
- les personnes autorisées à récupérer l’enfant ;  
- les informaƟons médicales uƟles.  

 
RéservaƟon des repas 
Les repas doivent être réservés au plus tard : 

le jeudi avant 10h pour la semaine suivante. 



Passé ce délai, aucune réservaƟon ne pourra être garanƟe. 
 
Absences et annulaƟons 
Tout repas réservé est facturé. 
Toutefois, les repas ne seront pas facturés dans les cas suivants : 

- absence pour maladie à compter du deuxième jour, sur présentaƟon d’un cerƟficat 
médical ;  

- sorƟe scolaire ;  
- absence d’un enseignant entraînant la fermeture de la classe ;  
- situaƟon excepƟonnelle appréciée par la commune.  

 
4. Tarifs et facturaƟon 
Les tarifs sont fixés par délibéraƟon du Conseil municipal. Ils sont affichés en mairie et 
communiqués aux familles. 
Les factures sont établies à parƟr des présences constatées. Le règlement s’effectue auprès du 
Trésor Public selon les modalités indiquées sur la facture. 
 
Difficultés de paiement 
Les familles rencontrant des difficultés financières sont invitées à contacter rapidement la 
mairie afin d’étudier les soluƟons possibles. 
En cas d’impayés persistants malgré relances, la commune pourra suspendre l’accès au service. 
Aucune nouvelle inscripƟon ne pourra être validée tant que les sommes dues n’auront pas été 
régularisées. 
 
5. Santé et allergies 
Aucun médicament ne peut être administré par le personnel communal sans protocole 
spécifique. 
Les enfants présentant une allergie, une intolérance alimentaire, une maladie chronique ou un 
traitement médical parƟculier, doivent obligatoirement faire l’objet d’un Projet d’Accueil 
Individualisé (PAI). 
Le PAI doit être transmis à la mairie avant toute fréquentaƟon du service. 
Les parents doivent fournir les médicaments nécessaires, les consignes médicales et les 
coordonnées des personnes à contacter en cas d’urgence.  
 
6. Hygiène et sécurité 
Afin de garanƟr la sécurité alimentaire et l’hygiène des locaux : 

- l’accès à la cuisine est interdit à toute personne étrangère au service ;  
- aucun animal n’est autorisé dans les locaux ;  
- il est interdit d’apporter des aliments extérieurs, sauf dans le cadre d’un PAI ;  
- il est interdit de fumer ou vapoter dans l’enceinte du restaurant scolaire et à ses abords.  

Seules les personnes suivantes sont autorisées à accéder aux locaux : 



- les agents communaux habilités ;  
- les enfants inscrits ;  
- les élus ;  
- les entreprises ou organismes intervenant pour l’entreƟen ou les contrôles 

réglementaires.  
 
7. Discipline et comportement 
Le restaurant scolaire est un lieu de vie collecƟve nécessitant le respect des règles de savoir-
vivre. 
Les enfants doivent : 

- respecter le personnel et leurs camarades ;  
- respecter les locaux et le matériel ;  
- adopter un comportement calme et correct ;  
- goûter les aliments proposés ;  
- éviter le gaspillage alimentaire.  

Tout comportement inadapté pourra entraîner : 
1. un rappel aux règles ;  
2. un averƟssement adressé aux familles ;  
3. une exclusion temporaire ;  
4. une exclusion définiƟve prononcée par le Maire.  

 
8. Surveillance et responsabilité 
Les enfants inscrits à la canƟne sont placés sous la responsabilité de la commune pendant 
toute la durée de la pause méridienne. 
Aucun enfant ne pourra quiƩer l’établissement sans autorisaƟon écrite des parents et accord 
préalable de la commune.  
La commune décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou de détérioraƟon d’objets 
personnels apportés par les enfants.  
 
9. AcceptaƟon du règlement 
Le présent règlement est remis aux familles lors de l’inscripƟon. 
L’inscripƟon au service de restauraƟon scolaire vaut acceptaƟon du présent règlement. 
Une aƩestaƟon signée par les responsables légaux devra être remise à la mairie. 
 







 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

Accueil de Loisirs Sans Hébergement LA RABASSIÈRE 

COMMUNE DE MONTAGNAC-MONTPEZAT 

 

Préambule : 

Les Accueils de Loisirs sont des lieux d’accueil, de découverte, de rencontres, d’échanges et de jeux favorisant 

l’épanouissement de l’enfant dans le respect des règles fondamentales de vie en société. 

Article 1 – Objet du règlement 

Le présent règlement s’inscrit dans le cadre des articles L.227-1 à L.227-12 du Code de l’action sociale et des 

familles (CASF) et des textes réglementaires relatifs aux accueils collectifs de mineurs. Il vise à 

garantir le respect de chacun (enfants, encadrants, parents) ainsi qu’un cadre éducatif sécurisant, bienveillant 

et stimulant. 

Il s’applique à tous les enfants inscrits, ainsi qu’à leurs parents ou responsables légaux. 

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) « La Rabassière » est déclaré auprès de la SDJES 04 selon les 

dispositions en vigueur. Le projet éducatif et le projet pédagogique sont disponibles sur demande auprès de la 

directrice ou en mairie. 

Article 2 – Public accueilli et horaires 

2.1. Public concerné 

L’accueil de loisirs « La Rabassière » est ouvert : 

 Prioritairement aux enfants âgés de 5 à 12 ans domiciliés sur la commune de Montagnac Montpezat 

 Sous réserve de places disponibles, l’accueil peut être étendu : 

 Aux enfants âgés de 5 à 12 ans de la commune d’Allemagne en Provence membre du RPI 

(Regroupement Pédagogique Intercommunal). 

 Aux enfants âgés de 5 à 12 ans des communes limitrophes, dans la limite des capacités d’accueil. 

 

Les enfants en situation de handicap sont acceptés dans la mesure où leur inclusion est compatible avec la vie 

collective et les moyens d’encadrement disponibles. Un échange préalable est organisé avec la famille pour 

préparer l’accueil dans les meilleures conditions. 

 



2.2. Horaires d’ouverture 

La structure accueille les enfants sur les Mercredis et durant les vacances scolaires sur une amplitude horaire 

de 8H00 à 18H00 sur réservation. L’inscription à la demi-journée est possible mais il est nécessaire de 

respecter les horaires suivants : 8H00 – 12H00 ou bien 13H30- 18H00. 

Néanmoins, l’inscription à la journée sera obligatoire lorsque des activités extérieures hors de la commune 

seront prévues. 

L’accueil des enfants se fait de manière échelonnée entre 8h00 et 9h30. Les activités commencent à 9h30. 

Pour information, la structure est fermée durant les vacances de Noël, les jours fériés ainsi que les 15 derniers 

jours des vacances d’Eté. 

Article 3 – Inscription et Tarifs 

3.1. Modalités d’inscriptions 

Pour inscrire votre enfant, vous devez fournir : 

 Une fiche d’inscription complétée et signée ainsi que la liste des personnes autorisées à récupérer 

l’enfant 

 Une fiche sanitaire de liaison (allergies, traitements, urgences) et une photocopie du carnet de 

vaccination 

 Une attestation d’assurance extrascolaire au nom de l’enfant 

 Une attestation CAF ou MSA mentionnant le quotient familial ou dernier avis d’imposition  

 Les autorisations de droit à l’image et de transport complétées et signées 

 Approbation du règlement signée 

 

Les documents sont à déposer en mairie ou à envoyer par mail à mairie@mairie-montagnac-montpezat.fr 

Afin d’assurer le bon fonctionnement, l’inscription et le planning doivent être remis au plus tard 7 jours 

avant l’accueil. 

3.2 Tarifs et paiement 

Actuellement, l’accueil de loisirs « La Rabassière » ne bénéficie pas de subventions de la part de la Caisse 

d’Allocations Familiales (CAF) ni de la Mutualité Sociale Agricole (MSA). N’étant pas encore conventionné, l’aide 

aux temps libres ne peut être acceptée. 

Les tarifs sont fixés par délibération du conseil municipal. Ils sont affichés en Mairie et communiqués aux 

familles. 



Quotient Familial (QF) Tarif Demi Journée Tarif Journée 

QF < 600 3.5 € 7 € 

600 ≤ QF < 800 4 € 8 € 

800 ≤ QF < 1200 4.5 € 9 € 

1200 ≤ QF < 1500 5 € 10 € 

QF ≥ 1500 5.5 € 11 € 

Hors communes RPI / 

vacanciers 
6 € 12 € 

Agents communaux 2.5 € 5 € 

 

Conscients de l’impact financier pour les familles, une réduction progressive sera appliquée pour soutenir les foyers 

avec plusieurs enfants. Le premier enfant paie le tarif plein. Une réduction de 2 € est appliquée pour le deuxième 

enfant. À partir du troisième enfant, une réduction de 3 € s’applique par enfant supplémentaire. 

Dans le cadre de sorties extérieures ou de soirée à thème, une participation supplémentaire pourra être 

demandée. 

Les factures sont établies à partir des présences constatées. Le règlement s’effectue auprès du Trésor Public 

selon les modalités inscrites sur la facture. Toute absence injustifiée sera redevable. 

Article 4 – Encadrement 

4.1 Ratio encadrants/enfants 

L’accueil de loisirs est une structure municipale placée sous la responsabilité de la directrice, agissant par 

délégation du Maire.  

« Conformément à l’article R. 227-13 du Code de l’action sociale et des familles, le taux d’encadrement minimal 

est de : 

 1 animateur pour 12 enfants pour les 6-12 ans 

 1 animateur pour 8 enfants pour les moins de 6 ans. 

 1 animateur supplémentaire doit être présent dès que le groupe dépasse 20 enfants, et ce, quel 

que soit l’âge. » 

 

Le personnel encadrant est qualifié et répond aux exigences légales en vigueur pour l’accueil des mineurs. 

Tout personnel (salarié, bénévole ou intervenant extérieur) en contact régulier avec les enfants doit fournir, lors de 

son embauche ou de son engagement, une attestation de casier judiciaire (bulletin n°3) datée de moins de trois 

mois. 



Cette attestation est renouvelée tous les deux ans ou en cas de changement de situation, conformément aux 

articles L. 133-6 et R. 133-12 du Code de l’action sociale et des familles. Les données sont traitées dans le respect 

du RGPD et détruites après vérification. 

 
4.2 Locaux et équipements 

Afin de faciliter le bon fonctionnement de l’accueil de loisirs, la commune met à disposition les locaux suivants : 

 La salle polyvalente 

 Les salles de classe de l’école primaire et leurs dépendances (cour, préau) 

 Le réfectoire 

 L’aire de jeux « Le Ferraillon » (incluant une aire multisports et un stade de football loisirs) 

Article 5 – Vie quotidienne 

5.1 Repas et goûters 

Actuellement, les repas et les goûters ne sont pas proposés. Il sera donc demandé aux représentants 

légaux de fournir un repas et un goûter adaptés à leur enfant. Un espace dédié est mis à disposition pour les 

conserver au frais. La fiche sanitaire est obligatoire pour prévenir des allergies. 

5.2 Trousseau 

Pour garantir la sécurité et le confort de tous : 

 À prévoir : 

 Une casquette (indispensable en cas de soleil). 

 Un k-way (au cas où la météo changerait). 

 Une tenue de rechange complète, marquée au nom de l’enfant pour éviter les pertes. 

 Des chaussures fermées (type baskets ou chaussures de sport) pour toutes les activités. 

 Rappel important : 

 Le marquage des affaires est fortement conseillé pour limiter les oublis. 

 Interdictions : bijoux, argent liquide et téléphones portables (risque de perte ou de distraction). 

Article 6 – Hygiène et santé 

6.1 Administration de médicaments  

Aucun médicament ne sera administré sans certificat médical préalable, précisant la posologie et la durée du 

traitement. Les enfants malades ne sont pas acceptés sur le centre de loisirs. 

6.2 Protocoles spécifiques 

Des protocoles adaptés aux allergies ou aux besoins médicaux particuliers seront établis en concertation avec 

la direction. Une fiche sanitaire de liaison (obligatoire) doit être fournie lors de l’inscription. 



6.3 Traitements antiparasitaires  

Un traitement antipoux est exigé si nécessaire, conformément aux recommandations de la CAF pour les 

ALSH. Les parents seront informés en cas d’infestation détectée sur un enfant. 

6.4 Gestion des accidents  

En cas d’accident : 

1. Intervention immédiate du SAMU si nécessaire. 

2. Appel systématique aux parents ou responsables légaux. 

3. Déclaration à la SDJES 04 dans les 24 heures. 

Article 7 : Règles de Vie Collective 

7.1 Règles générales 

Pour rappel, Fumer est interdit dans un rayon de 5 mètres autour des écoles, y compris pour les activités de 

l’ALSH. 

Pour garantir un environnement sécurisé, respectueux et bienveillant, les enfants s’engagent à : 

 Respecter les autres : écoute active, absence de violence (physique ou verbale), tolérance envers les 

différences. 

 Participer aux activités dans un esprit collaboratif, sans exclusion ni moquerie. 

 Prendre soin du matériel et des locaux (ex. : ranger après usage, signaler les dégradations). 

 Respecter les consignes de sécurité (ex. : port du casque pour certaines activités, interdiction de courir 

près des escaliers). 

 Utiliser un langage approprié : pas d’insultes, de moqueries ou de propos discriminatoires (racisme, 

sexisme, etc.). 

7.2 Sanctions éducatives  

En cas de manquement ou de non-respect des règles de vie, une démarche progressive est appliquée, centrée 

sur la compréhension et la réparation : 

 Premier manquement : 

 Avertissement oral par un membre de l’équipe, avec explication des conséquences. 

 Récidive : 

 Entretien individuel avec l’enfant et les parents (ou responsables légaux) pour comprendre la 

cause du comportement. 

 



 Manquement grave ou répété : 

 Signalement écrit aux parents avec proposition d’un plan d’accompagnement (ex. : temps de 

médiation, rencontre avec la direction). 

 

En dernier recours, et après concertation avec les parents, une exclusion temporaire du centre (max. 3 jours) 

peut être envisagée. De plus, la Mairie se réserve le droit de réexaminer ou d’annuler l’inscription de l’enfant, 

après entretien avec la famille. 

Article 9 : Assurance et Responsabilité 

9.1 Assurance  

La structure est assurée pour les activités proposées (responsabilité civile et individuelle). Les parents 

doivent vérifier que leur assurance couvre les activités extrascolaires. 

9.2 Responsabilité en cas d’accident 

La structure n’est pas responsable des objets de valeur apportés par l’enfant ni des blessures liées à une 

activité non encadrée (ex. : jeu non autorisé). 

Article 10 : Protection des données personnelles (RGPD) 

Les données collectées sont utilisées uniquement pour la gestion de l’accueil de loisirs. Conformément au RGPD 

(Règlement UE 2016/679), vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, et de suppression des données 

vous concernant, à exercer auprès de la mairie de Montagnac-Montpezat. 

Article 11 : Modification du règlement 

Toute modification du règlement intérieur sera soumis à l’avis et au vote du conseil municipal. Les parents seront 

informés dans les meilleurs délais. 

 

 

Fait à Montagnac – Montpezat, le 05/06/2026 

 

La Maire, 
France GUIEU LAJOIE  



 
 

COUPON RÉPONSE À COMPLÉTER ET À REMETTRE AU DIRECTEUR DU CENTRE 
 

 

ATTENTION : SANS RETOUR DU COUPON SIGNÉ, LES TERMES DU PRÉSENT RÈGLEMENT SERONT 
CONSIDÉRÉS COMME ACCEPTÉS. 
 

Je, soussigné(e) : 
 
NOM  ............................................................................................................................ 
PRÉNOM  ..................................................................................................................... 
 
ADRESSE : 
........................................................................................................................................ 
........................................................................................................................................ 
 
Parent, tuteur de l’enfant : 
 
NOM  ............................................................................................................................ 
PRÉNOM  ..................................................................................................................... 
 
Reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur du centre de loisirs La Rabassière de Montagnac – 
Montpezat. 
 
À Montagnac – Montpezat, le  …………………………… 
 
Signature : 
 
 











  
Charte de la commission  

« Participation citoyenne et cadre de vie » 
 
 

Préambule 
La commune souhaite favoriser l’implication des habitants dans la vie locale et encourager le 

dialogue entre les citoyens et les élus. La commission « Participation citoyenne et cadre de vie » 
constitue un espace d’échange, de réflexion et de proposition permettant d’associer les habitants de 
Montagnac-Montpezat à la réflexion sur la vie et les projets de la commune. Elle leur permet de 
s’informer sur les affaires de la commune, d’entretenir le dialogue avec les élus, de faire des 
propositions et d’émettre des avis sur les affaires communales. 

Cette commission s’inscrit dans une démarche de démocratie participative complémentaire au 
fonctionnement du conseil municipal, seul organe décisionnaire de la commune. 
 
 

Article 1 : Objet de la commission 
La Commission « Participation citoyenne et cadre de vie » a pour objectifs : 
- D’encourager et structurer la participation des habitants ; 
- De recueillir les idées, besoins et attentes de la population ; 
- De travailler sur les thématiques liées au cadre de vie (espaces publics, embellissement, 

propreté, environnement, qualité de vie) ; 
- De proposer des actions concrètes et des améliorations. 
Les travaux de la commission ont un rôle consultatif. Ils ne se substituent pas aux décisions du 

conseil municipal. 
 
 

Article 2 : Composition de la commission 
La commission est composée d’élus, d’habitants, de représentants des associations et des 

représentants des professions présentes sur le territoire. Des experts ou personnes ressources 
peuvent y être ponctuellement invités afin d’éclairer la réflexion. 

Le nombre de participants peut être adapté afin de garantir un fonctionnement efficace de la 
commission. La commune se réserve la possibilité de réguler la participation si nécessaire. 
 
 

Article 3 : Modalités de participation 
A la suite d’un appel à candidatures, par différents moyens d’information, les membres seront 

invités à participer à la commission. La participation est bénévole et volontaire. 



 

 
Article 4 : Fonctionnement 

La commission « Participation citoyenne et cadre de vie » peut être saisie par les élus sur des 
sujets concernant les projets communaux. La commission peut proposer des sujets de travail, en lien 
avec les priorités de la commune et en accord avec les élus référents. 

La commission « Participation citoyenne et cadre de vie » peut être réunie plusieurs fois par an 
selon les besoins et les sujets à traiter et se réunira au moins une fois par trimestre. 

Les réunions donnent lieu à des échanges libres et constructifs entre les participants. Un 
compte rendu peut être établi afin d’informer le conseil municipal des travaux et propositions de la 
commission. 

La commission peut créer des groupes de travail temporaires sur des sujets spécifiques. 
Madame le Maire est présidente de plein droit. La vice-présidence est assurée par Mesdames 
Dominique de VIVIES et Floriane LOZZA conformément à la délibération du Conseil municipal du 21 
mars 2026. 

Les relations avec les services municipaux sont organisées et facilitées par les élus référents. 
 
 

Article 5 : Règles de participation 
La fonction de membre d’une commission suppose une assiduité aux réunions, et nécessite, en 

cas d’indisponibilité, de prévenir la Présidente ou une des vice-présidentes. 
La participation régulière, active et constructive ainsi que le respect de cette charte, sont des 

conditions obligatoires. 
La commission n’a pas vocation à traiter de situations individuelles ou de litiges personnels. 
 
 

Article 6 : Entrée en vigueur 
La présente charte définit le cadre général de fonctionnement de la Commission « Participation 

citoyenne et cadre de vie » de la commune de Montagnac-Montpezat. 
Elle peut être adaptée ou complétée si nécessaire par la municipalité. 

 
 

Chaque membre de la commission « Participation citoyenne et cadre de vie » s’engage à 
respecter cette charte de fonctionnement en y apposant sa signature. 







     MAIRIE DE RIEZ  

 
 
 
 

CONVENTION 
PORTANT SUR LE FINANCEMENT DU RESEAU D’AIDE SPECIALISEE 

AUX ELEVES EN DIFFICULTE 
 
 
Entre les soussignés, 
 
La Commune de Riez, représentée par Monsieur le Maire, Marc CELLAI, habilité à signer la 
présente convention par délibération n°                          du   
 
Et 
 
La Commune d’Allemagne-en-Provence représentée par Monsieur le Maire, Alex PIANETTI, 
habilité à signer la présente convention par délibération n°………………………… du 
………………………….. , 
 
Pour la Commune de Bras d’Asse, le SIVU de la Vallée de l’Asse représenté par son directeur, 
habilité à signer la présente convention par délibération n°…………… du …………………., 
 
La Commune de Gréoux-les-Bains représentée par Monsieur le Maire, Paul AUDAN, habilité 
à signer la présente convention par délibération n°…………………. du …………………….., 
 
La Commune de Montagnac-Montpezat représentée par Madame le Maire, France GUIEU-
LAJOIE, habilité par délibération n°…………………………. du 
……………………………….., 
 
La Commune de Moustiers-Sainte-Marie représentée par Monsieur le Maire, Marc BONDIL, 
habilité par délibération n°………………………… du ………………………………., 
 
La Commune de Puimoisson représentée par Monsieur le Maire, Philippe COSTES, habilité 
par délibération n° ………………………………………. Du …………………………………, 
 
La Commune de Quinson représentée par Monsieur le Maire, Yves GONSOLIN, habilité par 
délibération n°………………………………. du ……………………………………., 
 
La Commune de Roumoules représentée par Monsieur le Maire, Gilles MEGIS, habilité par 
délibération n° …………………………………… du ………………………………….., 
 



La Commune de Saint-Martin-de-Brômes représentée par Madame le Maire, Laurence 
DEPIEDS, habilité par délibération n°…………………………… du ……………………., 
 
La Commune de Valensole représentée par Monsieur le Maire, Gérard AURRIC, habilité par 
délibération n°………………………… du …………………………………….., 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : DEFINITION DE L’OBLIGATION DE FINANCEMENT PAR LES COMMUNES  
 
Conformément à l’article L 212-4 du Code de l’éducation nationale, il est fait obligation aux 
communes de prendre en charge les dépenses induites par les actions menées dans les écoles 
publiques par les psychologues scolaires dans le cadre du réseau d’aide spécialisée aux élèves 
en difficulté.  
 
Cette structure couvre un territoire composé des communes d’Allemagne-en-Provence, Bras 
d’Asse, Gréoux-les-Bains, Montagnac-Montpezat, Moustiers Ste Marie, Puimoisson, Quinson, 
Riez, Roumoules, Saint Martin de Brômes et Valensole.  
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE FINANCEMENT 
 
Chaque commune s’engage à participer financièrement aux dépenses de fonctionnement du 
RASED. Cette participation est calculée au prorota du nombre d’élèves inscrits dans les 
établissements publics du 1er degré à raison de 2 € (deux euros) par élève par année scolaire.  
 
La Commune de Riez s’engage à récolter la somme correspondante auprès de chaque commune 
en début d’année civile pour l’année scolaire en cours et à la reverser entièrement au Réseau 
d’aide spécialisée aux élèves en difficulté dès réception des sommes pour qu’il puisse acheter 
le matériel nécessaire à son fonctionnement.  
 
 
ARTICLE 3 : APPLICATION DE LA CONVENTION  
 
La présente convention prend effet dès sa signature par l’ensemble des parties. Elle est conclue 
pour une durée initiale d’un an, renouvelable tacitement pour une période maximale de trois 
ans, soit du 1er Janvier 2026 au 31 Décembre 2028.   
 
 

Fait à Riez, le      Fait à Allemagne-en-Provence, le  
Pour la Commune de Riez,    Pour la Commune d’Allemagne-en-Provence, 
Le Maire de Riez,     Le Maire d’Allemagne-en-Provence, 
Marc CELLAI       Alex PIANETTI 
 
 
 



 
 
 
Fait à Bras d’Asse, le     Fait à Gréoux-les-Bains, le 
Pour la Commune de Bras d’Asse,   Pour la Commune de Gréoux-les-Bains, 
Le SIVU de la Vallée de l’Asse,   Le Maire de Gréoux-les-Bains, 
Le Directeur,      Paul AUDAN 
 
 
 
 
 
Fait à Montagnac-Montpezat, le     Fait à Puimoisson, le 
Pour la Commune de Montagnac-Montpezat,   Pour la Commune de Puimoisson, 
Le Maire de Montagnac-Montpezat,    Le Maire de Puimoisson, 
France GUIEU-LAJOIE     Philippe COSTES 
 
 
 
 
 
Fait à Quinson, le       Fait à Roumoules, le  
Pour la Commune de Quinson,     Pour la Commune de Roumoules, 
Le Maire de Quinson,      Le Maire de Roumoules, 
Yves GONSOLIN      Gilles MEGIS 
 
 
 
 
 
 
Fait à Saint-Martin-de-Brômes, le     Fait à Valensole, le 
Pour la Commune de Saint-Martin-de-Brômes,   Pour la Commune de Valensole, 
Le Maire de Saint-Martin-de-Brômes,    Le Maire de Valensole, 
Laurence DEPIEDS      Gérard AURRIC 
 
 
 
 
 
Fait à Moustiers-Sainte-Marie, le  
Pour la Commune de Moustiers-Sainte-Marie, 
Le Maire de Moustiers-Sainte-Marie, 
Marc BONDIL,  
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